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Remplace : 
 
Date de révision prévue:             mars 2012 
 

 

Référence à un protocole :      Oui □   Non ⊠⊠⊠⊠   _________ 
 

                  à une technique :    Oui ⊠⊠⊠⊠   Non □  _________ Date d’entrée en vigueur :     19 mars 2008 
 

Professionnels visés par l’ordonnance: 
 

Infirmière autorisée 
Secteurs d’activités visés : 

Urgence 
Soins intensifs 
Courte durée 
Obstétrique 

Groupe de personnes visées ou situation clinique visée :  
Patient répondant aux indications  

Médecin répondant : 
Médecin de garde de l’unité visée 

 
 

1. Indications : 
 

� Détresse respiratoire 
� Douleur thoracique suspecte 
� Pour l’administration d’une médication intraveineuse  
 

2. Contre-indication:      
 

� aucune 
 

 

3. Procédures : 
 

� Selon technique des méthodes de soins infirmiers, installer le bloc salin. 
� Noter au dossier l’installation du bloc salin sur feuille d’ordonnance et notes 

d’évolution de l’infirmière. 
 
4. Limites/références au médecin 
 

� À l’urgence, faire évaluer le patient par le médecin selon le triage établi. 
  Pour les autres unités, avisez le médecin de garde de l’unité.
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